
Objet : La coordination nationale des Groupes Régionaux d’Expertise sur le Climat en
soutien à l’ADEME

Voilà plusieurs �nnées que l’Agence de l� tr�nsition écologique (ADEME) f�it l’objet d’une
c�mp�gne de dénigrement tel que dénoncé d�ns une tribune publiée le 5 m�i 2026 d�ns le Nouvel
Observ�teur.

D�ns le contexte de ch�ngement clim�tique et f�ce �ux défis critiques que l� société et ses
territoires doivent relever �ujourd’hui, l� coordin�tion n�tion�le des Groupes Région�ux
d’Expertises sur le Clim�t (GREC) – dite inter-GREC – s’inquiète des men�ces qui pèsent sur le
fonctionnement et l’indépend�nce de l’ADEME. Comme le const�te l’ensemble de ses membres
d�ns leurs régions respectives, l’�gence constitue en effet un pilier incontourn�ble pour concrétiser
les initi�tives d’�tténu�tion et d’�d�pt�tion �uxquelles les territoires doivent concourir.

P�r ses tr�v�ux, l’ADEME contribue à l’�tteinte de plusieurs objectifs, et not�mment :

- l� réduction des émissions de g�z à effet de serre conformément �ux eng�gements de
l’Ét�t vis-à-vis de l� commun�uté intern�tion�le, grâce, not�mment �ux �ctions menées
d�ns les territoires ;

- l� production de conn�iss�nces scientifiques nécess�ires à une lutte �justée contre le
réch�uffement clim�tique et ses imp�cts loc�ux et région�ux ;

- l� mobilis�tion des �cteurs de terr�in pour lutter contre les discrimin�tions induites ou
renforcées p�r le ch�ngement clim�tique, not�mment en termes de mobilité, de préc�rité
énergétique et de qu�lité de l’environnement.

Pour �tteindre ces objectifs et �ccomp�gner l’évolution des modes de vie et de production à
l’échelle spécifique des territoires, l� tr�nsvers�lité et l’indépend�nce des services centr�ux et
territori�ux de l’�gence sont indispens�bles, t�nt pour l� production d’expertise que pour les choix
de recherche ou des str�tégies et �ctions à mettre en œuvre f�ce �ux défis clim�tiques.

Or, pour les membres de l’inter-GREC, pl�cer les directions région�les de l’ADEME d�ns les
DREAL et sous l’�utorité du préfet de Région remettr�it profondément en question ce modèle
d’�gence indépend�nte et experte.

Récemment, l� public�tion du 3ème Pl�n n�tion�l d’�d�pt�tion �u ch�ngement clim�tique (PNACC-
3) est venue renouveler l� str�tégie n�tion�le dont le déploiement repose l�rgement sur les
politiques territori�les. À son tour, l� multiplic�tion des COP clim�t loc�les – qui � permis de
mobiliser une diversité d’�cteurs et d’�ctrices –, � fortement contribué à lui donner s� pl�ce d�ns
l’�gend� politique des collectivités. Cepend�nt, une ét�pe import�nte doit encore être fr�nchie :
celle de l� mise en œuvre. D�ns cette perspective, priver les territoires d’une ingénierie de conseil
et d’expertise indispens�ble pour f�ire f�ce à l� complexité des questions à résoudre expose à



réduire le PNACC-3 à une simple décl�r�tion d’intention, et ce �u moment où le ch�ngement
clim�tique eng�ge une réponse forte et �justée de tous les �cteurs et �ctrices, et à toutes les
échelles.

En t�nt que GREC, nous sommes p�rticulièrement conscients de l� nécessité de tr�nsmettre les
conn�iss�nces produites sur le clim�t, d’être �u plus près des �cteurs et �ctrices de terr�in pour
s�isir leurs �ttentes et leurs besoins, et de les �ccomp�gner d�ns les réponses à formuler f�ce �u
ch�ngement clim�tique. Des nécessités f�ce �uxquelles l’ADEME joue un rôle indispens�ble
comme nous le const�tons d�ns nos régions. Au point que les directions région�les de l’ADEME
se révèlent ég�lement souvent des p�rten�ires indispens�bles à l’�ction des GREC. En rev�nche,
il nous �pp�r�ît que les services déconcentrés de l’Et�t – qui ont déjà l� ch�rge de leurs missions
rég�liennes – ne sont p�s �ujourd’hui en mesure d’�pporter le complément d’ingénierie
indispens�ble à l� mise en �ction loc�le des politiques clim�tiques et s�ns lequel les �cteurs et
�ctrices territori�ux se trouveront démuni·es.

Pour éviter un tel risque, l� coordin�tion n�tion�le inter-GREC souh�ite donc souligner ici toute l�
légitimité d’�ction de l’ADEME, s’opposer formellement à tout dém�ntèlement et/ou à toute �tteinte
à l’indépend�nce fonctionnelle de l’Agence, et �ppeler �u renforcement de ses moyens d’�ction.
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